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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES-PORTAGES-DE-L’OUTAOUAIS 
ÉCOLE DU DÔME 
 
Procès-verbal de la neuvième séance du conseil d’établissement pour 
l’année scolaire 2010-2011 tenue le 7 juin 2011 à 18h00, à l’école du Dôme. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
Madame Florence Pelet Présidente de l’assemblée 
Madame Isabelle Gonthier Parent 
Monsieur Stéphane Bélanger Parent 
Madame Julie Renaud  Parent 
Madame Patricia Rapold Parent  
Madame Carole Robert Enseignante 
Madame Marie-Christine Roux Enseignante 
Madame Hélène Boutin Personnel de soutien 
Monsieur Robert Martin Enseignant 
Madame Lise St-Denis Technicienne du service de garde 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
Madame Catherine Dubuc Directrice 
Madame Kim Page Représentante de la communauté 
Monsieur Jean-Pierre 
Brind’Amour 

Commissaire 

 
ÉTAIENT ABSENTS 
Madame Marie-Claude Larose Enseignante 
Madame Lina Holguin Parent 
Madame Ginette Bebeung Parent 
 
1. PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
La présidente accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance 
à 18h05. 

  
 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 Madame Florence Pelet fait la lecture de l’ordre du jour.  Le point 7.6 est 

retiré de l’ordre du jour.  Madame Marie-Christine Roux propose d’adopter 
l’ordre du jour de la réunion du 7 juin 2011. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 24 MAI 2011 
 Il est proposé par madame Hélène Boutin d’adopter le procès-verbal de la 

réunion du 24 mai 2011. 
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 Adopté à l’unanimité. 
  
 4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
  L’école est en appel d’offre jusqu’au 10 juin 2011 pour l’achat d’un 

système de porte à puce et de caméra à l’entrée principale. 
  
 5. QUESTIONS DU PUBLIC 
 Aucune question. 
  
 6. TOUR DE TABLE 
  Madame Boutin mentionne qu’il y a eu un beau spectacle de talents avec 

des numéros variés.  L’activité est à poursuivre pour la prochaine année. 

 Madame St-Denis a effectué un sondage auprès des parents du service 
de garde pour l’ouverture lors des journées pédagogiques du 29-30 et 31 
août.  Près de 80 parents ont exprimé leur intérêt.  Le service sera ouvert 
à partir du 29 août pour les élèves du cycle régulier. 

 Madame Dubuc mentionne que les postes d’agente de bureau et de 
secrétaire sont ouverts.  Les concours se terminent le 14 juin 2011.  Un 
poste comme éducatrice classe principale en service de garde a été 
comblé.  C’est madame Johanne Ranger qui a obtenu le nouveau poste. 

 La photo du 20 ans sera reprise le 8 juin en après-midi. 

 Plusieurs activités auront lieu d’ici la fin juin avec les élèves. 

 Monsieur Brind’Amour fait un compte-rendu de la rencontre des 
commissaires.  Il mentionne que le conseil a décidé de répartir, entre 
toutes les écoles de la commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais, 
le montant demandé par la ville pour l’utilisation des gymnases dans les 
nouvelles écoles. 

  
 7. DÉCISIONS 
CE # 1011-55 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 7.1 Évaluation du  plan de réussite 2010-2011 
Madame Dubuc présente l’évaluation du plan de réussite qui a été réalisée 
en collaboration avec le personnel enseignant.   
 

- CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 75 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP), le conseil d’établissement de l’école doit approuver le 
plan de réussite de l’école; 

 
- CONSIDÉRANT que l’évaluation du plan de réussite a été réalisée en 

collaboration avec le personnel; 
 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Lise St-Denis, il 

est résolu à l’unanimité; 
 

- D’APPROUVER le document concernant l’évaluation du plan de 
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CE # 1011-56 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE # 1011-57 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

réussite de l’école du Dôme. 
 

 7.2 Projet éducatif 2011-2016 
Madame Dubuc présente la vision, la mission, les valeurs, les orientations et 
les objectifs du nouveau projet éducatif.  Elle mentionne que les travaux 
concernant l’élaboration du plan de réussite seront faits lors des 
pédagogiques du mois de juin et d’août. 
 

- CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 74 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP), le conseil d’établissement doit adopter le projet 
éducatif de l’école;  

 
- CONSIDÉRANT que le personnel de l’école a été collaboré à 

l’élaboration du projet éducatif; 
 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Florence Pelet, il 

est résolu à l’unanimité; 
 

- D’APPROUVER le projet éducatif 2011-2016 de l’école du Dôme. 
 

 7.3 Convention de gestion 2011-2012 
Madame Dubuc explique la convention de gestion auprès des membres du 
conseil. 
 

- CONSIDÉRANT que l’article 209,2 de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP), établit entre la commission scolaire et la direction de l’école une 
convention de gestion prévoyant des mesures pour l’atteinte des buts 
fixés et des objectifs mesurables ; 

    
- CONSIDÉRANT que la convention de gestion a été élaborée en 

collaboration avec le personnel de l’école ; 
 

- CONSIDÉRANT que la convention de gestion a été présentée aux 
membres du conseil d’établissement ; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Isabelle Gonthier, 

il est résolu à l’unanimité; 
 

- D’APPROUVER la convention de gestion 2011-2012 pour l’école du 
Dôme. 

 

 7.4 Rapport annuel 2010-2011 
Madame Pelet présente le rapport annuel des activités du conseil 
d’établissement.  Quelques modifications sont apportées. 
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CE # 1011-58 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE # 1011-59 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE # 1011-60 
 

 
- CONSIDÉRANT que l’article 82 de la Loi sur l’instruction publique 

(LIP), prescrit que le conseil d’établissement prépare et adopte un 
rapport annuel contenant un bilan de ses activités; 

 
- CONSIDÉRANT qu’un projet de bilan de nos activités a été préparé 

par madame Florence Pelet, présidente;  
 

- CONSIDÉRANT que les membres ont eu l’opportunité de modifier ou 
d’enrichir ce projet; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Patricia Rapold, il 

est résolu à l’unanimité; 
 

- D’ADOPTER le rapport annuel modifié. 
 

 7.5 Composition du conseil d’établissement 
Madame Pelet mentionne que certains membres ont eu plusieurs absences.  
Les membres concernés ont été contactés afin de valider leur intérêt à 
poursuivre.  Suite aux discussions, les personnes ont mentionné qu’elles 
allaient démissionner du conseil d’établissement. 
 

- CONSIDÉRANT l’importance des travaux à réaliser par le conseil 
d’établissement; 

 
- CONSIDÉRANT que la présidente du conseil a contacté les membres 

concernés; 
 
- CONSIDÉRANT la volonté des membres concernés à démissionner 

du conseil d’établissement pour la prochaine année; 
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Patricia Rapold, il 
est résolu à l’unanimité; 

 
- DE CONSIDÉRER les membres concernés comme démissionnaires 

si le conseil ne reçoit pas leur lettre de démission avant la prochaine 
année scolaire. 

 
Madame Dubuc mentionne qu’il existe des règles au niveau de la 
constitution du conseil d’établissement.  Il est recommandé, par le conseil 
des commissaires, d’avoir cinq parents élus pour siéger sur le conseil 
d’établissement d’une école dont l’effectif des élèves est similaire à celui de 
l’école du Dôme.  Madame Dubuc propose aux membres de réduire le 
nombre à cinq afin de suivre les recommandations. 
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- CONSIDÉRANT que madame Dubuc a présenté les 

recommandations du conseil des commissaires; 
 

- CONSIDÉRANT que les membres du conseil d’établissement ont été 
consultés; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Julie Renaud, il est 

résolu à l’unanimité; 
 

- D’ADOPTER le nombre de cinq parents pour la constitution du 
conseil d’établissement de l’école du Dôme. 

 
 8. INFORMATIONS 
 
 

 8.1 Comité CSEHDAA 
Madame Rapold mentionne qu’il y a eu une rencontre du comité le 6 juin 
dernier.  Lors de cette rencontre, il a été proposé de regrouper les types de 
classe d’aide.  L’école du Dôme accueillera 6 classes d’aide pour la 
prochaine année scolaire. 
 

 8.2 Comité de parents 
La rencontre de ce comité est la semaine prochaine. 
 

 8.3 Clientèle 2011-2012 
Madame Dubuc fait un compte-rendu de la clientèle pour l’année 2011-
2012.  Il y aura 2 classes par niveau et 6 classes d’aide pour les élèves 
ayant des troubles envahissants du développement. 
 
Madame Dubuc ainsi que tous les membres remercient madame Florence 
Pelet, présidente sortante, pour son implication et son dévouement au 
conseil d’établissement   
 

 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE À 19h25 
 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par madame 

Marie-Christine Roux que la séance soit levée à 19h25.   
Adoptée à l’unanimité. 
 
La prochaine rencontre aura lieu en septembre 2011. 

  
 
_______________________                                   __________________ 
Florence Pelet                                                         Catherine Dubuc 
Présidente                                                               Directrice 

 


